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Un adulte, au minimum, doit constamment surveiller la structure et les enfants. Il veillera à faire 

respecter les consignes suivantes et adapter le nombre d’enfant en fonction de l’âge des utilisateurs 

(ne pas mélanger les tranches d’âge) et de la taille de la structure 

 

 

- Il est interdit de : 

 

 

Pénétrer dans la structure avec chaussures, lunettes, bijoux, objet dur, ou tout autre 

objet susceptible d’abimer la structure ou de blesser des enfants  

 

 

Pénétrer dans la structure avec de la nourriture, boisson, bonbon ou chewing-gum ou 

avec quoi que ce soit dans la bouche  

 

 

Grimper ou de s’asseoir sur les murs de la structure, de sauter dans la structure depuis 

un point extérieur à celle-ci 

 

 

Pousser, bousculer ou plaquer d’autre enfants, de descendre ou monter 

précipitamment.  Le jeu dans la structure doit être non brutal 

 

 

Faire du feu et d’approcher un objet en feu a proximité de la structure (barbecue, 

cigarettes, pétard, …). En cas de feu d’artifice la structure doit être rangée (retombées 

durables de déchet)  

 

 

 

- Les enfants doivent sortir immédiatement de la structure, avec l’aide d’un adulte si nécessaire, en 

cas de : 

 

 

Conditions climatiques défavorables : vent fort (+ 50km/h) ou de pluie. Dans ces cas 

la structure devra être dégonflée et protégée 

 

 

D’arrêt du moteur ou si pour une raison quelconque la structure se dégonfle ou se 

ramollit  

 

 

 

 

 


